Le 10 juin 2008
 
Je voudrais faire une déclaration à la presse
Je suis le Docteur Thierry LERNER et je suis le chef de service de gastroentérologie du centre hospitalier de CARHAIX
Je voudrais déclarer, en accord avec le Docteur J.Y. ROUDAUT, chef de département de médecine, que :
 
L’arrêté PERRIN a mis un terme le 06.06.08 à 18 h à
toute activité chirurgicale (viscérale et orthopédique),
toute activité de gynéco obstétrique
toute activité d’anesthésie.
 
Or, indirectement, cet arrêté empêche également la pratique d’une grande partie des actes de gastroentérologie à savoir les coloscopies qui se font avec anesthésie générale. Cet arrêté empêche également la réalisation de quelques actes pratiqués par d’autres médecins (épreuve d’effort, pose de sonde d’entraînement électro-systolique, choc électrique externe, injection de produit de contraste dans certaines indications radiologiques, réduction de luxation…)
 
Pour ce qui concerne les coloscopies j’ai donc été dans l’obligation d’annuler, pour l’instant, tous ces examens ou de les repousser à des dates ultérieures sans pour autant avoir de certitude formelle quant à leur réalisation.
 
Nous constatons une contradiction évidente entre les propos de Mme BACHELOT (ministre de la santé) qui désirait promouvoir ce type d’activité pour le centre hospitalier de CARHAIX soutenu par le rapport d’expertise du Dr CHANSON-DESAILLY qui précise que les services de médecine (auxquels appartient le service d’hépato gastroentérologie) sont des services d’excellence, et « l’arrêté PERRIN » qui, de facto, empêche la réalisation de ces actes.
 
Nous demandons par conséquent de la cohérence entre le Dr PERRIN et Madame le ministre de la santé qui sont dans l’immédiat dans une contradiction évidente.
Si cette cohérence est impossible, nous demandons le retrait de « l’arrêté PERRIN » du 06.06.08 dans la mesure où il ne répond plus, entres autres, aux exigences de son ministre de tutelle.
 
Par ailleurs nous encourageons les propositions du comité de projet soutenu par le comité de défense et de développement du centre hospitalier de CARHAIX, par le conseil régional et les acteurs du pays COB, l’URML (union régionale de médecine libérale) qui vise le rapprochement du CHU de BREST et du CH de CARHAIX. 
De plus la mairie de CARHAIX, quant à elle, témoigne tout son soutien aux médecins du Centre Hospitalier de Carhaix et exige la réouverture des services de maternité et de chirurgie.
